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Règlement d'aména ement du lotissement

PREAMBULE
Le présent cahier des charges a été établi conformément aux textes de référence
sulvants:

Décret no 2-13-874 du 20 Hijja 1435 (15 octobre 2014) approuvant le
règlement Général de construction fixant les règles de performance
énergétique des constructions et instituant le comité national de I'efficacité
énergétique dans le Bâtiment.
Dahir du 10 octobre 1917 relatif à la conservation et à l'exploitation des

forêts.

Dahir no 1-80-341 du 17 Safar 1401 ( 25 Décembre 1980) portant
promulgation de la loi n" 22-80 relative à la conservation des monuments
historiques et des sites, des inscriptions, des objets d'art et d'antiquité.
Dahir portant loi n" 1-84-150 du 6 Moharrem 1405 (2 octobre 1984) relatif
aux édifices affectés au culte musulman.

Dahir l-92-7 du 15 Hijja l4l2 (11 Juin 1992) portant promulgation de la loi
n" 25-90 relative aux lotissements, groupes d'habitations et morcellement.
Décret no 2-92-833 du 25 Rabia2 1414 (12 Octobre 1993) pris pour
l'application de la loi n" 25-90 relative aux lotissements, groupes

d' habitations et morcellement.
De la circulaire conjointe relative à l'intégration des énergies renouvelables
et des techniques de l'efficacité énergétique dans les projets d'aménagement
et de construction.

ARTICLE 1 : OBJET
Le présent cahier des charges a pour objet de définir le règlement de construction et
les conditions d'aménagement des lots des terrains équipés du lotissement
Ennour Tr B d'une superficie de 58 533 m' initié par Al Omrane Tanger-Tétouan-
Al Hoceima, objet du TF n' 8163/61 Sis à Ain Mechlaoua, Tanger

ARTICLE 2 : DESCRIPTION
Le Lotissement Ennour Tr B composé de deux tranches (B 1 et B2 ; voir le plan de
masse du lotissement) a une superficie globale de 58 533 m2, objet du présent
cahier des charges comprend :

r' 234 Lols divisés comme suit :

o 61 Lots en R+l (Lots sociaux de Prévention)
c 174 Lots en R+2 (Lots de la péréquation)

/ Ilôt pour la promotion immobilière
r' Equipement 1 : Centre commercial
/ Equipement 2 : Four Hammam
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ARTICLE 3: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX EOUIPEMENTS
/ Les équipements I & 2 (Centre commercial & Four Hammam) seront

vendus, ils seront réalisés par les acquéreurs conformément au plan de masse

approuvé et selon la réglementation en vigueur.
/ L'équipement 3 sera vendu au prix de revient à Amendis pour la réalisation

d'un réservoir d'eau potable.
/ Les espaces verts et les voiries seront cédés gratuitement à la Commune

après la réception déf,rnitive.

Tous les équipements doivent être réalisés selon le plan de Lotissement approuvé et
conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : OBLIGATION DU MAITRE D,OUVRAGE
Sont à la charge de lotisseur la réalisation de :

/ L'accès au Lotissement sera assuré par le Maitre d'ouvrage
y' Chaussées, trottoirs, les chemins piétons conformément au plan de

Lotissement approuvé. Les voies carrossables seront réalisées en enrobé à
chaud. Les trottoirs seront réalisés en Béton.

/ Aménagement des jardins, espaces verts, plantation des arbustes et des

arbres d'alignement de tige de 3.5m et de hauteurs de 4m de hauteurs.
/ Les réseaux divers d'Amendis d'assainissement, d'eau et d'électricité y

compris les équipements seront réalisés selon les dossiers techniques validés
à ce sujet.

r' L'éclairage public sera réalisé avec un suivi d'Amendis et d'agents de la
Commune et des services concemés.

Tous les travaux sus mentionnés seront suivi par le bureau d'étude, le bureau de
contrôle et les agents de l'administration désignés à cet effet.

ARTICLE 5 : OLLIGATION DE L'AQUERREUR DU LOT
a) Le rétablissement des bornes par un géomètre agrée dont une copie sera

remise à I'Architecte auteur du projet.
b) Le respect des plans approuvés et I'acceptation du suivi de chantier par

l'architecte, le BET ainsi que l'agent de la Commune de Tanger désigné à
cet effet.

c) Le respect du domaine public, tout dépôt ou mise en æuvre de matériaux sur
le domaine public doit au préalable être soumis à une autorisation de la

C

Commune Urbaine de Tanger

/ Equipement 3
y' Espace verts et places



ARTICLE 6: DIMENSIONS
La plus petite dimension d'une pièce d'habitation ne pourra être inférieure à
2.90 m (surfaces de 9 m2), la plus petite dimension d'une cuisine ne pourra

être inferieure à 1.80 m.

La largeur des escaliers pour tous les lots d'habitation est de 1.2 m minimum
et des paliers de repos est de 1.25 m.

ARTICLE 7 : HÀUTEUR SOUS PLAFONDS

ARTICLE 8: LES COURS
L'ensemble des constructions doivent se conformer au plan de masse

approuvé. Ainsi l'ordonnancement des cours est comme suit :

o (4 m* 3m) pour tous les lots qui sont en R+2,
o (3m*3m) pour les lots qui sont en R+1 ;

o Pour les lots qui ont plus d'une façade (ils n'ont pas de cours).

ARTICLE 9: LES SOUS-SOLS
Les sous-sols ne sont pas autorisés.

Article 10: ENCORBLEMENT ET BALCON.
L'encorbellement pour I'ensemble des lots ne doivent pas dépasser 1.20 m

maximum pour les lots donnant sur les voies de 12 m, 1.40 pour les lots donnant
sur les voies de 16 m et 20 m et 1.60 m pour les lots donnant sur les voies de 30 m
et 50 m.

Article 11 : ESPACE COMMUN.
Les voies et les rues figurées sur le plan de masse avec leur largeur

d'emprise, les chemins piétons et les espaces vertes seront cédées gratuitement à la
commune suite à la réception définitive de lotissement. 

,L II'{

- La hauteur sous plafond minimale des pièces d'habitation sera de 2.85 m.
- Selon le nombre des étages des lots, la hauteur sous plafond des lots est

comme suit :

/ Les lots en (R+1)

o La hauteur sous plafond R.D.C est fixée à 3.00m, le garage
personnel sera autorisé.

o La hauteur totale sera portée à 8m.

/ Les lots en (R+2)

o Ces types de lots pourront recevoir au RDC des locaux
commerciaux. La hauteur sous plafond est fixée à 4,50m et la
hauteur totale sera portée à 12,5m.



Article 12 : ESPACE VERT PLANATATION DES ATRES DE JEUX.
Les jardins et les espaces verts seront aménagés et plantés conformément au

plan de lotissement approuvé.

Les surfaces libres de constructions ou d'aires de stationnement doivent être

plantées d'arbustes et d'arbre avec une tige de 3.5 m au minimum et un

espacement de 4 m.

Les arbres d'alignement, à planter, doivent être de 3.5 m de tige avec un

espacement de 6 m.

Assainissement :

Une étude technique sera déposée à AMENDIS par un bureau d'étude

technique pour la validation.
Tout éventuel redimensionnent ou déplacement doit être intégrer dans

cette étude, déposée par ce demier.
L'A.B.H.L sera une partie prenant dans la validation de l'étude des

eaux pluviales et de 1'oued ainsi qu'à son recalibrage'

Eau potable :

Le prometteur doit s'engager à équiper son lotissement selon les

recommandations d'AMENDIS et cela conformément au contrat gestion

déléguée (conduites, pièces spéciales, ouvrages, stations de pompages,

renforcement de réseau . . .)

ÀRTICLE 14: VOIRIES ET RESEAUX DIVERS
Les travaux de voirie carrossables seront réalisés conformément au doss ier

technique du BET, la demière couche sera réalisée en enrobé à chaud.

La réalisation du trottoir se fera en béton armé conformément au dossier

technique et aux normes en vigueur et avec des matériaux appropriés.

Toutes les voiries seront plantées par des arbres d'alignement selon les

prescriptions déjà indiquées à ce sujet et conformément au plan de masse approuv

c
5

Article 13 : RESEAUX AMENDIS.

Electricité.
L,alimentation en électricité du lotissement nécessite la réalisation de réseau

basse tension souterrain, la réalisation du réseau moyenne tension 20 KV

souterrain, la réalisation de l'éclairage public au niveau de tous les voies de

lotissement et la construction et l'équipement des postes de transformation

MT/BT avec des dimensions et des emplacements conformément au plan

parcellaires approuvé.
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ARTICLE 15 : RECEPTION DES TRAVAUX
La réception provisoire des travaux d'équipement mentionnés ci-haut, sera

prononcée par la Commune selon la règlementation en vigueur.

La réception définitive sera tacite d'un an, en cas d'absence de remarques
prononcées par la Commune et le maître d'ouvrage durant cette période.

ARTICLE 16: BORNAGE ET DOSSIERS CADASTRAUX
Le maitre d'ouvrage chargera un ingénieur topographe agréé pour

l'exécution des travaux de bomage des blocs à construire et l'établissement des

dossiers techniques cadastraux des lots et accomplira toutes les taches demandées

par les services du cadastre et de la conservation foncière conformément aux

dispositions réglementaires en vigueur.

ARTICLE 17: SECURITE INCENDIE
L'implantation des poteaux d'incendie nécessaires au lotissement doit être

prévue et réalisée par le lotisseur sous la responsabilité et le contrôle des services

de la protection civile et conformément à la réglementation en vigueur.

Voie engi4s
C'est une voie utilisable par les engins de lutte contre l'incendie, pour

accéder depuis la voie publique aux bâtiments qu'elle dessert.

Caractéristiques :

o Largeur : 3m minimum (largeur stationnement exclue)

o Hauteur sans obstacle : 3,50m minimum
ar

6

o Surcharge : 160 KN avec un maximum de 0,90 Kilo newtons

Les travaux tous types seront réalisés et suivis au cours de leur réalisation
par un bureau d'étude et un bureau de contrôle et les services concemés y compris
la Commune pour assurer leur conformité aux règles de l'art.

Les travaux des ouvrages d'arts demandés par I'ABHL seront réalisés
conformément au dossier technique validé. Le suivi et la réception sera assuré par
le BET et les agents de I'ABHL désignés à cet effet.

La réalisation des travaux d'Eau Potable, d'Electricité y compris les postes

de transformation et d'Assainissement et leur suivi seront assurés par le BET et les

agents d'Amendis de Tanger. Une attestation d'achèvement des travaux pour
chacun de ces réseaux sera délivrée par Amendis au maitre d'ouvrage qui la
présentera à la Commune.

Les travaux d'éclairage public doivent être réalisés conformément aux
norrnes en vigueur approuvés et réceptionnés par la Commune et Amendis.

1



essieu ceux-ci étant distants de 3,60m au minimum
o Rayon de braquage est inférieur à 11m

o Si ce rayon de braquage est inférieur à 50 m mètres, il doit y ajoutée

une surlargeur « S » S : l5lR

ARTICLE 18 : LOCAUX COMMERCIAUX

Les activités commerciales ne sont autorisées que pour les lots de

péréquation. Pour ces activités qui présentent un risque potentiel de nuisance ou

bien un danger éventuel sont prescrit.

ARTICLE 19: Eouipement de lotissement en réseau de télécommunication

Le lotissement Ennour Tr B sera équipé en réseau de télécommunication par

le lotisseur. Les travaux dudit réseau seront réalisés par une entreprise agréée par

l'Agence Nationale de Réglementation des Télécommunication et suivi par les

services concernés y compris la Commune.

La réception provisoire et définitive des travaux d'équipement de

lotissement en réseau de télécommunication mentionnés ci-haut, sera prononcée

par les agents de I'ARNT ou les services concernés y compris la Commune.

,7



TABL UX DES CONT NANCES TRA CHE 81

LOTS \o: SURFACE: m2
NIVEAU DU
BATIMENT

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

LOTS -r*':SLTRF-{CE: m'
NIVEAU DU
BATIMENT

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

LOTS N': SURFACE: m'
NIVEAU DU
BATIMENT

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

R+2

I

,

3

5

1

8

9

l0

t2

l4
15

l6
l7
l8
l9
20

21

1'

23

21

25

26

21

2E

29

30

84

a1

83

9l

18

12

94

97

7E

11

84

72

6E

12

79

84

7l
68

7l
61

69

66

66

66

66

3l
32

33

34

35

36

37

3E

39

40

4l
42

43

44

45

46

47

48

49

50

5l
<,

53

54

55

56

57

58

59

60

7l
'75

12

70

7l
73

16

95

93

7t

73

69

68

68

68

69

6E

70

68

70

68

68

70

70

68

70

6E

61

6-l

6l

62

63

61

65

66

61

68

69

70

7l

72

13

74

75

'16

77

78

79

80

8t

82

83

84

85

86

87

88

89

90

64

15

67

74

66

66

76

69

84

68

69

67

73

69

70

65

17

73

13

66

72

63

74

70

70

72

10

74

64

10



LOTS N" SURFACE: M
NIVEAU DU
BATIMENT

LOTS NO SURFACE: M
NIVEAU DU
BATIN{ENT

91 64 R+2 r2t 69 R+2

128 R+2 122 70 R+2

93 tt2 R+2 123 1l R+2

94
R+296 t24

R+2

95
11 R+2 t25 73 R+2

96
R+2 126

R+2

97 10 R+2 t21 73 R+2

98 7l 128 67 R+2

99 12 R+2 t29 70 R+2

100 10 R+2 130 70 R+2

69 R+2 131 7t R+2

102 70 t32 78 R+2

103 7l R+2 133 73

104 69 R+2 t34 85 R+2

105 69 R+2 135 103 R+2

106 69 136
R+2

107 69 R+2 t37 68 R+2

108 69 R+2 138 67 R+2

109 69 R+2 139 68 R+1

110 69 140 68

l1l 69 R+2

tt2 R+2

u3 69 R+2

114 70

l15 75 R+2

lt6 65 R+2

R+2t11 73

118 69 R+2

119 76 R+2

120 11 R+2

R+1

SURFACE: M,NIVEAU DU
BATIMENT

373 m2
al

Centre
commercr

EQl

92

70

70 70

R+2

101
R+2

R+2

R+2 66

R+2

69

R+2

dt
R+2



NIVEAU DU NIVEAU DU
BATIMENT

R+1

LOTS NO: URFACE: m, LOTS NO: URFACB: M,BATIMENT

t4t 68

r42 68

143 67

144 68

145 68

146 67

147 68

148 67

t49 68

151

7l

153 7l
7l
7l

159

160 7l

161 7l

t62 7l

163 7l

164 85

165 83

166 65

167

168

79

68

169 68

R+1 t7t
R+l 172

R+1 173

R+1 174

R+1 t75

176

177

68
I

l
65 R+l

62 R+1

83 R+l

74 R+1

65 R+l

70 R+1

1a150

84

178 7t

t79 77

75

80

I80

l8t

R+l

R+1

R+1

R+1

182 82 R+1

183 77 R+1

68 R+1

7l R+l

68 R+1

R+1

R+1

72 R+1

68 R+l
1) R+l

R+1 192 68 R+1

R+1 193 7t R+l

R+l 194 68 R+l

R+1 195 1t R+1

R+1 196 65 R+1

R+1 797 68 R+1

R+l 198 67 R+1

R+l 199 68 R+1

72

68

-l

I

R+1

R+1

R+1

R+1

R+1

R+1

152 R+1

ts4

155

184

185

1867t

7t 187

156

157

158 7l
7l

R+l 190

R+1 19r

R+1 I 98

R+l

R+l

R+l

R+l

R+l
R+1 188

170 68 R+1 255 109 R+2

'1
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x DESCONTENANCES T NCH EB.2TABLEAU

LOTS NO: SURFACE: M,
NIVEAU DU
BATIMENT

LOTS NO: SURFACE: M,
NIVEAU DU
BATIMENT

200 113 R+2 228 74 R+2

201
R+2 230 7l R+2

7l R+2 231 77 R+2

232 1'l

R+2 233 73 R+2

R+2 235 73 R+2

2t0 66 R+2 236 73

213
11 R+2 237 7l R+2

70

79

70 R+2

R+2 239 /5

216 R+2 242 75 R+2

73 R+2 243

219 73 R+2 245 74 R+2

73 R+2 246 70

R+2 247 7l
72 R+2 73 R+2

1) 250 104 R+2

226 75

73

7t

113

EQ2

EQ3

207

208

209

215

2t7

220

221

R+2

R+2

R+2

444 m2

SURFACE: M,NIVEAU DU
BATIMENT

R+2Four Hammam

SURFACE: M,
NIVEAU DU
BATIMENT

ZONE B 2 2123 mz R+5

1a

R+2 R+2

70
R+2

R+2 238

84

70 R+2

R+2

223 248

224 R+2

214

4660m2
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Socielé Al Onrrane Tanger-'l élouan-Al Hoceioll

)

COMMUNE URBAINE DE TANGER

CAHIER DE CHARGES
LOTISSEMENT ENNOUR

Dressé par l'architecte :

Issam Al Akel

binet i

Sté At Omrane

Tanger-Tétouan-Al Hoceima

1'Agence Urbaine

de Tanger

lt AtGt

Commune Urbaine

De Tanger

C^tslNLT D ARCI{1TE( TURL I SSAM AL AKEL SARL 10

ROYAUME DU MAROC

VII-AYA DE TANGER

TRANCHEB(81 &82)



Royaume du ltlaroc

irlinistère de l'lntédeur

Wilaya de la Région de Tanget Tétouan

PÉfæture de Ian ger. Assihh

Gommune Urbaine de Tanger
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